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portant augmentation des taux des Taxes 
sur le Chiffre d'Affaires et modifiant l'ar-
ticle 354 du Code général des Impôts. 

- --e-------_e_____ - - 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté on na céance 
du tndi 27 juin 1981 , 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article unique- 	L'article 354 du Code général des Impôts est 
abrog(! et roirplacd per les diepositions suivantes t 

"Article 354- 

Taxe sur la Valeur ajoutée 
10 - le taux normal de la Taxa sur la Valeur ajoutée est fixé 
à 23 % 
2 0  - toutefois, la Taxe sur la Vaseur ajoutde est perçue t 

o) - au taux réduit de 7 Ici z 

- sur les ventes, les importations et les livraisons à 
soi-môme de sucra 

- sur les ventoc ou fournitures faites par les concession-
naires do services publics salon des tarifs homologués 
par l'tutorité publique 

- sur las ventes, les importations et les livtaiions à 
soi-môme de marchandises et produits figurant à l'annexe 
fl du présent livra 

b) - au taux majoré do 50 	* 
- sur las importations de produits et marchandisac figurant 

L l'annexe III du prisent livrc. 

Taxe sur les Prestations de Servos 

- la taux normal de la Taxe sur les Prestations de So'n,icoe 
ot PSxd à 17 % z 

20 - toutefois, la taxe est perçue z 

s) - ou taux réduit do 7 	s 

... ........ 



- 

- 	2 	- 

- sur les mani?ostattnno epûrtivart, lusepr6sentatînns 
cinémat'-graphiquos et thc5âtra2.cs i 2 'exclusion nos specta-
cles ne présentant aucun caractère culturel ; 

- sur 10e locations, cessions ot concassions de films ; 

- sur les commissions, frais et intérêts perçus par les ban-
ques à l'occasion de toutes affaires à l'exportation do nnr-
chandios 

- sur les honoraires dûs aux médecins, aux membres dos profos-
sians para-médicales et aux avocats 

- sur les locations do chambres meublées hors do la région 
du Cap-Vert 

b) - au taux intermédiaire do 12,50 % : 

- sur les locations de chambres meublées par les hôtels , 
pensions et autres prestataires. 

o) - au taux majoré de 50 % 

- sur lus opérations visdes à l'article 345 - 40 1!, 

Cette présente loi sera exécutés comma loi de 

Fait à Dakar, lolO Juil 1981 

c__d, 	 •U• 

Par le Président de la République 	 Abdou  Diouf -. 
La Premier Ministre 
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SECRETARIAT GE?flAL DU GŒIVERTE)ENT 

// ) E C R E T 

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale 

des projets suinnts 

- loi portant Code des pensions civiles et mili-

taires de Retraite. 

- loi portant augrentation des taux des taxes sur 

le chiffre d'affaires et abrogeant et remplaçant 

l'article 354 du Code général des Impôts. 

LE PRESTDERF DE LA REPUBLICUE, 

VU la Constitution 

___ 	C R E T E: 

k'ticle 1er.- Les projets de loi dont les textes sont annexés au pr&sent 

décret, seront présentés à l'Assemblée nationale par le }lini stre de l'Economie 

et des Finances, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la 

discussion. 

Article 2.- Le Ministre de i'Econonie et des Finances et le Secrétaire d'Etat, 

charg4 des relations avec les Assemblées, sont chargés, chacun, en ce qui le 

concerne, de l'exécution du pr'±sent décret, 

Fait à Dakar, le 21 mai 

?ar le Président de la République 
Le Premier Ministre 

• 	--O 	 î #_2 - 
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HebibTbin 	

( 

Le Ministre de l'Econornie et des 
Pin es 

7( K 
Ouaa Seck 

Abdou Diouf 

Le Secrétaire d'Etat, char9é des relations 
avec les Assemblées 

Sontjj ?Conaté 
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REPIJkkIQUE DU SENECAL 

MINISTERE DE L'ECOMOiIIE 

ET DES FINANCES 

DIRECTION Cfl1ERALE 

DES INPOTS ET DES DOMAINES 

EXPOSE DES MOTIFS 

du projet de lei 2ortant augt2entation des taux des taxes 

sur le Chiffre d'Affaires et cdifiant l'article 354 du 

Code gnGral des Imp8ts 

Dans le cadre le l'extcutict Ai plan à .icycn tcrze de redresse-

ment écotwzxique et financier, un certain noDbru Ce mesuras ont déjà permis un 

assainissement significatif ia finances publiques, cerne l'a sculigne M. la Pre-

net Ministre dans sn discours à l'Assemblée Nationale la venirçfl 30 janvicr I2 

Cet effûrt doit bien entendu âtre soutenu par l'ado'ticn Je dis 

pusitions canpinentaires. 

Aussi, de manière A améliorer encore les recettes iu tr6sc'r pu' 

blic,il e été décidé d'augcenter dans des 7ropc1rtions tout à fait raisontt.bles i_o 

taux de la flxa sur la Valeur hjoutCe ( T V A ) et 1e la Taxe sur les Prestaticns 

3e Service ( T P S ). 

Quoique l'inci.ance Je ces augmentations sur les -Prix srit rela-

tivement faible, dans la nesure Ya pr&isent ces inptts in!irects snt Ùtablis 
sur une assiette très ltrge, un 	nombre Je pnduits et Jz prestations ta2t 

concerna , on esconpte jesdites au&ientations des rentrées fiscales suffisent 

substantielles pour permettra un accroissement sensible des ressources publiques 

dans un Jflz%i très court. 

En consquencc, le taux nc'rnal de lit Taxe sur la Valeur Ajout,' ,,  

passera de 18,50 Z  20 Z et le taux r&Iuitde 5 Z à i Z. 



s- 
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Le taux normal c1* la taxa sur les Prestations de Services 

passera de 15 Z à 17 Z et le taux r&liuit de 5 R à 7 Z. 

A cet effet, 	l'artielf, 354 du Code Gnral ces Irn3ts Jena 

atre nojifi 

Las recettes attendus 1e ces .2ugnentationS ei2ront de 1 crLre 

de deux milliards Jeux cent nillino <a francs ( 2 200 030 000 ) par an. 

Telle est l'ccnonie du projet de loi que je soumets à votre 

approbation. 

r 

- 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 

MINISTERE DE L'ECONOIilE 

ET DES FINISNCES 

DIRECTION GENEIt.LE 

DES IMPOTS ET DES DOM.'.INES 

PROJET DE LOI 

portant augmentation des taux 2es Taxes sur le Chiffre 

d'Mfaires et modifiant l'article 354 du Code g1nral 

des Itaptts 

L'jkssecbl5e natiçuale a libZrC et ado;tG en sa sZ3nce 

du .............la loi dont la teneur suit 

Article unique 

L'article 354 du 	ancraI .ics Ints est abrcgc et rpIacC 

!ar les dispsitions suivcmtcs 

" £tjClC 354. - 

Taxe sur 13 Valeur Ajoute 

1 °) - le taux normal le lit Taxe sur la Valeur Ajoutes est fix6 à 20 Z; 

2° ) - toutefois, la Taxe sur la Wtleur Ajoutc ait perçue 

a) - au taux rtiuit .e 7 7 

- sur les ventas, les inpertations et les livniscns ? sci-

Dêne la sucra; 

- sur les ventes :u frurnitures fiites j ar les concessionnaires 

Ce s,.rvices rublies sel'n dts tarifs honc1ogus par lt aut cr i 

publique; 

- sur les ;entcs, isa insjrtacscns et les livraisons à soi-nêne 

U n'irchndises et priiluits f iurant & l'annexe II du prsez.t 

livre; 



b) - au taux najor de 50 Z 

- sur les Lçortations de protuits et narchandises f igurztnt à 

l'annexe XII du prCscnt livre. 

taxc2 sur les Prestations de Services 

10) - le taux nattai de la Taxe sur ls Frest:tins .*L Services est !ix 	17 Z 

2°) - toutefois, la taxe est perçue 

a) - au taux rJuit de 7 Z 

-. sur les manifcstations s?ortives, les rcnr6sentaticns ci, 

n&3atcgraphiques at thtralc•s à l'excIusin des sctr 

clas ne •,r.53cutant aucun cnactère culturel; 

sur les locaticns cessions et ecucessions de filma; 

- sur les coissicns, frais et int5rts perçus par les 

banques à l'occasijn de tautes affaires à lexportti:n 

1e nirchanJises 

- sur les honor2ires 'ûs aux nitcins, aux membres c!es 

prcfasious para-niicaLs et aux tv..cats; 

- sur las l3ccti..ns dB chambres-iaeublCes hors de la r(igicn 

du Cap-Vert; 

b) - au taux ir.trniiairc de 12,50 7 

- sur les lcctiGns dc chambres meut les par les h8tcls, 

pensions at autres prestataires. 

c) - tu taux major e 50 7 

- sur las ,pCrations vises 	l'article 344-40 '. 

2/ - 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ASSEMBLEE NATIONALE 

VS.e LEGISLATURE 

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1931 

RAPPORT 

fait 

au nom de l'Intercomntission constituée par les Commissions des Finances 

et des Affaires économiques, du Travail et de la Santé. 

sur 

LE PROJET DE LOI N° 26/81 ponant augmentation des taux des taxes sur le 

chiffre d'affaires et abrogeant et remplaçant l'article 354 du Code général 

des Imptts. 

Par 

J4RmAt flOP 

RAPPORTEUR. 



Monsieur le Président, 

Mes Chers Collègues, 

Diverses mesures fiscales ont céjà été adoptées par 

notre Assemblée tendant à promouvoir la relance de l'économie sénégalaise, 

dans le cadre de la mise en oeuvre du plan de redressement économique et 

financier élaboré par le Gouvernement. 

Le projet de loi n° 26/81 portant relèvement des taux 

des taxes sur le chiffre d'affaires et modifiant certaines dispositions du code 

général des imptts, notamment l'article 354 de ce Code , vient aujourd'hui 

soutenir l'effort entrepris dans ce domaine. 

Ce projet de loi propose l'augmentation des taux de la 

taxe sur la valeur ajoutée (T,V,A.), le taux normal passera de 18,50% à 

20 %et le taux réduit de 3 à 7 	L ...,,i Ut L4 psupose également le 

relèvement des taux de la taxe sur les prestations de service (T.P.S. ), le 

taux normal montera à 17 % au lieu de 15 % et le taux réduit à 7 % au lieu de 

5%. 

Les ajustements fiscaux envisagés auront certes une 

incidence sur le coût de la vie. Toutefois, la hausse sur les prix sera, a 

expliqué à vos commissaires Monsieur le Ministre de l'Economie et des Fi-

nances, de faible portée, dans la mesure où l'assiette des imptts en cause 

est très large. La hausse oscillera autour de 1,5 à 2 2 5 % sur les prix. 

La gamme Importante des produits assujettis à ces 

imptts et les diverses prestatiovis de service concernées laissent escompter 

pour la prochaine gestion budgétaire, des rentrées fiscales substantielles, 

de l'ordre de deux milliards deux cents millions de nos francs (2 2(X) (X)0 000 
frs). 

./. 



- 	2 	- 

n la demande de vos commissaires, Monsieur le Ministre 

de l'Economie et des Finances a précisé que 

- le taux réduit s'applique aux prix sociaux par exemple 

le lait, le sel, la farine, le pain, l'eau et l'électricité 

- le taux général concerne les matériaux de construction, 

les marchandises 

- le taux majoré (50%) frappe les produits de luxe. 

Votre Intercommission, après avoir rectifié la dernière 

ligne du texte soumis à votre sanction - il convient de lire : article 345-4° 

au lieu de article 344-40 - o adopté à l'unanimité le projet de loi n° 26/81 

et vous engage à l'approuver. 


